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2017-12 

  
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE THIVIERS 
   

 

 
Le 14 Décembre 2017 à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de THIVIERS (Dordogne),  s'est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Pierre-Yves COUTURIER, Maire.  
 

ETAIENT PRESENTS : M. COUTURIER Pierre-Yves, M. MAZEAUD Pascal, Mme DEQUANT Céline, Mme 

LEHAIR Carole, M. VIRVALEIX Vincent, Mme BAUDESSON Céline, M. AMOUROUX Patrice, M. BONNET 

Henri, Mme BRUNESSEAUX Nicole, Mme FAVARD Marie, Mme GRANERI Nathalie, Mme ROBERTS 

Nicola, M. VILLEPONTOUX Michel, M. REBIERE Michel, Mme HYVOZ Isabelle, M. MOUTON Benoit, M. 

DOBBELS Michel, Mme COURNIL Sylvie, M. BOST Benoit, 
 

ETAIENT EXCUSE(S):   M. JUGE Jacques, (procuration à M. MAZEAUD Pascal) 
       Mme PETITJEAN Hélène (procuration à M. VILLEPONTOUX Michel) 

 
Date de convocation : 8 Décembre 2017 

Nombre d’élus : 21 
Nombre de présents : 19 

Nombre de votants : 21 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer 
 

M. Vincent VIRVALEIX a été désigné en qualité de secrétaire. 

 

Approbation du Procès -Verbal du 29 septembre 2017 

Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la séance du 29 septembre 2017 et le soumet à 

l’assemblée pour approbation. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 20 Pour, 1 Abstention, 

 Approuve le compte-rendu de la séance du 29 septembre 2017. 

 

PÔLE CULTUREL 

 

2017-12-01 Annulation de la délibération N°2014-09-05 pour la création d’un orchestre municipal 

d’harmonie 

La Ville de THIVIERS dispose d’un orchestre municipal d’harmonie depuis de nombreuses années : tout 

d’abord sous statut associatif et aujourd’hui sous statut public, rattaché à la ville de THIVIERS depuis le 

1er octobre 2014 suite à la délibération du 26 septembre 2014. 

Ce statut municipal avait été retenu car la Ville souhaitait pouvoir  accompagner la professionnalisation de 

l’orchestre en recrutant un personnel qualifié au service de l’orchestre d’harmonie. Cependant, la législation 

n’autorise pas la mise à disposition d’un agent contractuel auprès d’une association, aussi il a été décidé de 

créer un orchestre municipal d’harmonie, dont l’exploitation quotidienne est assurée par l’association «  les 

joyeux Thibériens » 

 

Suite  au non renouvellement du contrat du poste de Professeur d’enseignement artistique, après en avoir 

délibéré, le conseil municipal à l'unanimité : 
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 Annule la délibération N°2014-09-05 portant Création d’un orchestre municipal d’harmonie 

 Décide que le l’orchestre d’harmonie soit maintenu sous statut associatif 

 Autorise Monsieur le Maire à dénoncer la convention n° CONV-2014-09-05 relative au 

fonctionnement de l’ « Orchestre d’Harmonie de Thiviers » 

 Autorise  Monsieur le Maire à signer une convention d’objectifs et de moyens avec les Joyeux 

Thibériens pour une période triennale 

 Décide d'attribuer une subvention de 20 000€ à l'Association pour l'année 2018. 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

2017-12-02 Modification statutaire de la communauté de Communes Périgord-Limousin 

En 2017 la Communauté de Communes Périgord-Limousin était éligible à la DGF bonifiée avec une 

bonification qui s’est élevée à 165 000 € environ. Au 01/01/2018, par l’effet de la loi n° 2015-991 du 7 août 

2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), les statuts doivent comptabiliser 

9 compétences parmi 12 pour continuer à être éligible à cette bonification. 

Les statuts actuels comprennent 7 groupes de compétences. Il convient donc d’en ajouter 2 parmi les 

compétences suivantes : 

 

 GEMAPI : gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

 Politique de la ville 

 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 

communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 

communautaire 

 Assainissement collectif et non collectif 

 Eau. 

 

 

D’ores et déjà, 3 groupes de compétences ne peuvent être retenus, au moins dans l’immédiat : la politique 

de la ville qui ne concerne pas notre territoire et les compétences eau et assainissement collectif qui seront 

transférées ultérieurement (La seule compétence assainissement non collectif ne permet pas de retenir ce 

groupe pour la DGF bonifiée). 

La compétence GEMAPI qui doit obligatoirement être exercée par les communautés au 01/01/2018, peut 

être ajoutée sans difficulté aux statuts. 

En revanche pour que la compétence « équipements culturels et sportifs » puisse être retenue, il convient 

d’ajouter les termes « et sportifs » dans les statuts, et de définir l’intérêt communautaire pour cette 

compétence. La nouvelle version des statuts proposée figure en document annexe. 

Le Conseil de Communauté lors de sa séance du 17/11/2017 a décidé d’approuver les modifications 

apportées aux statuts, ainsi que leur nouvelle rédaction. Conformément à la législation, les communes 

membres doivent se prononcer sur cette modification statutaire. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 Approuve les statuts de la Communauté de Communes Périgord-Limousin. 
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2017-12-03 Vote des tarifs 2018 

Afin d’organiser les services de la Ville, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver les 

nouveaux tarifs en pièce jointe. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Approuve les Tarifs 2018 ci-joint. 

 

2017-12-04 Désignation délégué au PNR Périgord-Limousin 

Suite à la démission de Madame DUBOST Marie-Françoise, il est nécessaire de délibérer à nouveau afin 

de désigner à nouveau un délégué pour représenter la ville de THIVIERS au sein du Parc Naturel Régional 

Périgord-Limousin. 

Madame Nicola ROBERTS et Monsieur Michel DOBBELS se portent candidats. 

Après avoir procédé au vote, le Conseil Municipal : 

 Madame Nicola ROBERTS est élue Déléguée au PNR Périgord-Limousin avec 16 voix ; Monsieur 

Michel DOBBELS en ayant obtenu 5. 

 

2017-12-05 Désignation référent sécurité routière 

Suite à une circulaire ministérielle et un courrier de Madame La Préfète, il nous est demandé de désigner 

parmi le les membres du Conseil Municipal un délégué sécurité routière. 

Madame Carole LEHAIR se porte candidate. 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Désigne Madame Carole LEHAIR comme référent sécurité routière 

 

2017-12-06 Règlement panneaux d’information 

Suite à la mise en place des panneaux d’information électroniques sur les communes de THIVIERS, SAINT 

JORY DE CHALAIS et CORGNAC SUR L’ISLE, la Communauté de Communes Périgord-Limousin 

coordinatrice de la gestion des messages des panneaux électroniques a voté un règlement d’intervention ci-

joint pour l’usage des panneaux. Aussi il est proposé au Conseil Municipal de valider ce règlement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Adopte le Règlement des panneaux d'information ci-joint. 

 

FINANCES 

2017-12-07 Durée d’amortissement 

Conformément au rapport remis à la chambre régionale des comptes, ainsi que la poursuite des 

amortissements de la Ville, il est nécessaire de bien vouloir se prononcer sur la durée d’amortissement 

concernant les fonds de concours versés à la Communauté de Communes Périgord-Limousin relatifs aux 

opérations de voirie et au fond de concours pour la Gendarmerie. 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose une durée d’amortissement de 5 ans. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Approuve la durée d'amortissement de 5 ans concernant les fonds de concours relatifs aux 

opérations de voirie et à la Gendarmerie versés à la Communauté de Communes Périgord-

Limousin. 

 

 

2017-12-08 Décision Modificative n° 2 Budget principal   

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est impératif d’ajuster les crédits et de procéder à des 

virements de compte à compte afin de pouvoir mandater les écritures de fin d’exercice selon le tableau ci-

dessous : 



C o m p t e - R e n d u  d e  l a  s é a n c e  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l  d u  

1 4 / 1 2 / 1 7 - P a g e  5 | 22 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Adopte la Décision modificative n°2 au Budget Principal telle que présentée. 
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2017-12-09 Décision Modificative n°2  Budget annexe Cinéma 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est impératif d’ajuster les crédits et de procéder à des 

virements de compte à compte afin de pouvoir mandater les écritures de fin d’exercice selon le tableau ci-

dessous : 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité : 

 Adopte la Décision modificative n°2 au Budget Cinéma telle que présentée. 

 

2017-12-10 Autorisation de dépenses pour le BP 2018 en Investissement 

La réglementation comptable permet d’engager des dépenses d’investissement sur l’exercice 2018 au titre 

du BP 2018 à hauteur de 25% des dépenses votées au Budget primitif et aux Budgets annexes 2017. Ces 

dépenses pourront s’engager si le Conseil Municipal délibère favorablement sur cette proposition.  

Ainsi les restes à réaliser pourront être honorés. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette proposition. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Autorise Monsieur le Maire à engager les dépenses pour le Budget Principal et le Budget Annexe 

2018 en Investissement. 

2017-12-11 Demande de subvention Fonds Européen de Développement Régional : Site Internet 

Dans le cadre de la création du site internet de la Ville, il est possible d’obtenir une aide de l’Union 

Européenne. Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette 

demande de subvention. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Autorise Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer tous les documents 

concernant cette demande de subvention. 
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RESSOURCES HUMAINES 

 

2017-12-12 Maintien du régime indemnitaire actuel jusqu’au 31 décembre 2017 

Afin de compléter les modalités de versement du régime indemnitaire existant et d’assurer le versement du 

régime indemnitaire de fin d’année (IAT notamment), il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir 

se prononcer sur le : 

Maintien du régime indemnitaire pendant les périodes de congés,  en cas de maladie ordinaire, d’accident 

du travail, de maladie professionnelle, de congé maternité, paternité, d’adoption, de longue maladie, de 

grave maladie ou de maladie longue durée. 

 Autorise le maintien du régime indemnitaire actuel jusqu’au 31 Décembre 2017 pendant les périodes 

de congés, en cas de maladie ordinaire, d’accident du travail, de maladie professionnelle, de congé 

maternité, paternité, d’adoption, de longue maladie, de grave maladie ou de maladie de longue durée. 

 

2017-12-13 Mise en place du RIFSEEP à compter du 1er janvier 2018 

 

Le Conseil municipal 

Sur rapport de Monsieur le Maire 

VU  
 

- le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 

article 20, 

- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment ses articles 87, 88 et 136. 

- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du 1er  alinéa de l'article 88 de la loi 

du 26 janvier 1984 précitée, 
- le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat, 

- Vu l’arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des admi-

nistrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des adminis-

trations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps interministériels des attachés d’admi-

nistration de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des assistants de service social des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l’application aux corps des conseillers techniques de service 

social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’Etat 

des dispositions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- Vu l’arrêté ministériel du 29 juin 2015 pris pour l’application aux corps des administrateurs civils des dispo-

sitions du décret 2014-513 du 20 mai 2014, 

- L’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 

la fonction publique de l’Etat 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis : 

- les indemnités pour travail de nuit, dimanche ou jour férié  

- les indemnités pour travail supplémentaire ou astreintes 
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Sous réserve de l’avis du Comité Technique, relatif à la mise en place de critères professionnels liés aux fonctions et 

à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité  
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel  

 

Le Maire informe l’assemblée,  

 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement profes-

sionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction Publique de l’Etat est transposable à la Fonction Publique Territo-

riale. Il se compose de deux parts :  

- une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;  

- et un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière 

de servir basé sur l’entretien professionnel.  

 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer le RIFSEEP, 

afin de remplir les objectifs suivants :  

- prendre en compte la place de chacun dans l’organigramme de la collectivité et reconnaitre les spécificités 

de certains postes ;   
- valoriser l’expérience professionnelle; 

- prendre en compte le niveau de responsabilité des différents postes en fonction des trois critères d’encadre-

ment, d’expertise et de sujétions ; 

- renforcer l’attractivité de la collectivité ; 

 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles explicitement 

cumulables.  

 

 

 

BENEFICIAIRES 

 

Le RIFSEEP pourra être versé aux fonctionnaires stagiaires et titulaires des cadres d’emplois suivants :  

 

- Adjoints administratifs territoriaux 

- Rédacteurs,  

- Attachés, 

- Emplois de Direction des établissements publics locaux 

 

- Educateurs jeunes enfants, 

 

- Adjoints techniques, 

- Agents de maîtrise 

- Technicien 

- Ingénieur 

 

- Professeurs d’enseignements artistiques 

- Adjoints d’animation, 

- Animateurs 

 

- ATSEM 

 

 

 

Le RIFSEEP pourra être versé aux agents contractuels de droit public  
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L’IFSE : PART FONCTIONNELLE 

 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base du montant annuel individuel attribué.  

Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion ;  

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience professionnelle acquise par l’agent.  

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale selon les modalités critères définis ci-dessous et fera 

l’objet d’un arrêté.  

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et indemnités légalement 

cumulables. 

 

 

 

Modulation selon l’absentéisme : 

Le régime indemnitaire sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement, pendant les périodes de congés,  

en cas de maladie ordinaire, d’accident du travail, de maladie professionnelle, de congé maternité, paternité, d’adop-

tion, de longue maladie, de grave maladie ou de maladie longue durée. 

 

 

a) Le rattachement à un groupe de fonctions 

 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise et les sujétions auxquelles 

les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes de fonctions définis 

ci-dessous. 

Chaque groupe de fonction est établi à partir de critères professionnels tenant compte : 

 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au regard de :  

o Niveau hiérarchique 
o Délégation de signature 
o Type de collaborateurs encadrés 
o Niveau d’encadrement 
o Niveau responsabilités liées aux missions (humaine, financière, juridique, politique…) 
o Niveau d’influence sur les résultats collectifs 
o Nombre de collaborateurs (encadrés directement) 
 

- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

o Connaissance requise 
o Technicité / niveau de difficulté 
o champ d'application 
o diplôme 
o certification 
o autonomie 
o Rareté de l’expertise 
o Influence/motivation d'autrui 

 

- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement professionnel : 

o Relations externes / internes (typologie des interlocuteurs) 
o contact avec publics difficiles 
o impact sur l'image de la collectivité 
o risque d'agression physique 
o risque d'agression verbale 
o Exposition aux risques de contagion(s) 
o risque de blessure 
o itinérance/déplacements 
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o variabilité des horaires 
o contraintes météorologiques 
o travail posté 
o liberté pose congés 
o obligation d'assister aux instances 
o engagement de la responsabilité financière 
o engagement de la responsabilité juridique 
o zone d'affectation 
o Actualisation des connaissances 
 

- Valorisation contextuelle : 
o Gestion de projets 
o Tutorat 
o Référent formateur 
 

 

 

 

Le Maire propose de fixer les groupes et les montants de référence de la manière suivante : 

  

 
 

 

Groupes 

 

 

Fonctions 

Plafond règlemen-

taire Fonction pu-

blique d’Etat 

 

Montant plafond 

Annuel IFSE de la 

collectivité 
 

A 1 
DGS de commune de – 10 000 hab 

Direction adjointe 

Direction des services techniques 
 

 

36.210 € 
 

18.000 € 

 

B 1 

 

Responsable services techniques 

Responsable service population citoyenneté 

Responsable ressources humaines 
 

Entre 11.340 € et 

17.480 € selon les 

grades 

 

 

6.000 € 

 
 

B 2 

 

Adjointe Service Finances 

Adjointe Service RH 

Responsable communication 

Responsable Restauration scolaire 

Responsable urbanisme 
 

Entre 11.340 € et 

17.480 € selon les 

grades 

 

5.500 € 

 

C 1 

 

Responsable Bâtiments 

Responsable espaces verts 

Responsable équipements sportifs 

Responsable voirie 

Projectionniste 

Entre 11.340 € et 

17.480 € selon les 

gra 

des 

 

2.000 € 

 

 

C 2 

 

Agent Accueil 

Adjoint d’animation 

Agent service technique 

Agent administratif 

Agent service comptabilité 

Agent service culture 

Agent technique d’hygiène 

ATSEM 

Agent de restauration collective 
 

 

 

 

11.340 € 

 

 

 

 

1.300 € 

 

 

 

 

b) L’expérience professionnelle 

 

Le montant de l’IFSE pourra être modulé en fonction de l’expérience professionnelle. Il est proposé de retenir les 

critères de modulation suivants : 

- Expérience dans le domaine d'activité 
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- Expérience dans d'autres domaines 
- Connaissance de l'environnement de travail 
- Capacité à exploiter les acquis de l'expérience 
 

Le nombre de points total sur le critère d'expérience professionnelle, servira à définir le montant réel à attribuer à 

l'agent, en multipliant le "montant annuel théorique", par un coefficient en pourcentage correspondant à  1 point = 2% 

de majoration  

 

 

 

 

 

 

LE CIA : PART LIEE A L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL ET A LA MANIERE DE SERVIR  

 

Il est proposé d’attribuer individuellement chaque année un complément indemnitaire aux agents en fonction de l’en-

gagement professionnel et sa manière de servir en application des conditions fixées pour l’entretien professionnel. 
La part liée à la manière de servir sera versée mensuellement.  

Cette part sera revue annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels issus de l’année n-1.  

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale selon les modalités critères définis ci-dessous et fera 

l’objet d’un arrêté.  

 

Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir.  

 

 

Modulation selon l’absentéisme : 

Le régime indemnitaire sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement, pendant les périodes de congés,  

en cas de maladie ordinaire, d’accident du travail, de maladie professionnelle, de congé maternité, paternité, d’adop-

tion, de longue maladie, de grave maladie ou de maladie longue durée. 

 

 

 

Le CIA sera déterminé en tenant compte des critères suivants :  

 

A. Résultats professionnels obtenus par l’agent et réalisation des objectifs 

 Ponctualité 

 Suivi des activités : respect des échéances, gestion des priorités, gestion du temps, utilisation des moyens mis 

à disposition du service et de l’agent, planification des activités, anticipation 

 Esprit d’initiative 

 Réalisation des objectifs 

 

B. Compétences professionnelles et techniques, 

 Respect des directives, procédures, règlements intérieurs 

 Capacité à prendre en compte les besoins du service public et les évolutions du métier et du service 

 Capacité à mettre en œuvre les spécificités du métier 

 Qualité du travail 

 Capacité à acquérir, développer et transmettre ses connaissances et compétences.  

 

C. Qualités relationnelles, 

 Niveau relationnel (esprit d’équipe, respect de la hiérarchie, remontées d’alerte, sens du service public) 

 Capacité à travailler en équipe 

 Respect de l’organisation collective du travail 

 

D. Capacité d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur 

 Potentiel d’encadrement 

 Capacités d’expertise 

 Potentiel à exercer des fonctions d’un niveau supérieur 
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Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE, les plafonds annuels du complément indemnitaire 

sont fixés comme suit : 

 

 

 

 
 

 

Groupes 

 

 

Fonctions 

Plafond règlemen-

taire Fonction pu-

blique d’Etat 

 

Montant plafond 

Annuel du CIA de la 

collectivité 
 

A 1 
DGS de commune de – 10 000 hab 

Direction adjointe 

Direction des services techniques 
 

 

6 390€ 
 

2.450 € 

 

B 1 

 

Responsable services techniques 

Responsable service population citoyenneté 

Responsable ressources humaines 
 

Entre 1 260 € et  

2 380 € selon les 

grades 

 

 

2.100 € 

 
 

B 2 

 

Adjointe Service Finances 

Adjointe Service RH 

Responsable communication  

Responsable urbanisme 

Responsable Restauration scolaire 
 

Entre 1 260 € et 

 2 380 € selon les 

gardes 

 

600 € 

 

C 1 

 

Responsable Bâtiments 

Responsable espaces verts 

Responsable équipements sportifs 

Responsable voirie 

Projectionniste 

Entre 1 260 € et 

 2 380 € selon les 

gardes 

 

195€ 

 

 

C 2 

 

Agent Accueil 

Adjoint d’animation 

Agent service technique 

Agent administratif 

Agent service comptabilité 

Agent service culture 

Agent technique d’hygiène 

ATSEM 

Agent de restauration collective 
 

 

 

 

1 260 € 

 

 

 

 

130€ 

 

 

 

 

 

Le montant du complément indemnitaire annuel n’excèdera pas : 

Base législative de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 : 

« Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes indemni-

taires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat. Ces régimes indemnitaires peuvent tenir 

compte des conditions d’exercice des fonctions et de l’engagement professionnel des agents. Lorsque les services de 

l’Etat servant de référence bénéficient d’un indemnité servie en deux parts, l’organe délibérant détermine les plafonds 

applicables à chacune de ces part sans que la somme des deux parts dépassent le plafond global des primes octroyées 

aux agents de l’Etat.» 

 

Il appartient donc à l’organe délibérant de définir la répartition des parts entre l’IFSE et le CIA. 

 

 

MAINTIEN DES MONTANTS DU REGIME INDEMNITAIRE ANTERIEUR  

 

Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du RIFSEEP est garanti 

aux personnels. Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être versées au titre du grade, 

des fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi ainsi qu’à la manière de servir. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, Décide : 
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- D’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

 

- D’instaurer le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

- Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du : 1er janvier 2018 
- Les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes 

de référence ; 

- D’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au 

titre des deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

 

- D’autoriser l’autorité territoriale à moduler les primes au vu de l’absentéisme, selon les modalités 

prévues ci-dessus. 

 

- De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      
 
 
 



 

C o m p t e - R e n d u  d e  l a  s é a n c e  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l  d u  

1 4 / 1 2 / 1 7 - P a g e  14 | 22 

 

Annexe 1 : Grille de répartition des emplois de la collectivité par groupes de fonc-

tions 

 

 Indicateur description de l'indicateur 

Catégorie Hiérarchique du poste   

Fonctions d’encadrement, de 

coordination, de pilotage ou de 

conception 

niveau hiérarchique 

il s'agit du niveau du poste dans l'organi-

gramme. Le nombre de niveaux et les points 

sont adaptables à votre propre organisation 

5   

Nbre de collaborateurs (enca-

drés directement) 

il s'agit des agents directement sous sa res-

ponsabilité  

4   

Type de collaborateurs encadrés  

4   

Niveau d’encadrement 

niveau de responsabilité du poste en terme 

d'encadrement ou de coordination (si pas 

d'encadrement) 

4   

Niveau responsabilités liées aux 

missions (humaine, financière, 

juridique, politique…) 

 

4   

Niveau d’influence sur les résul-

tats collectifs 

influence du poste sur les résultats de son 

collectif de travail 

3   

 délégation de signature 
le poste bénéficie t'il d'une délégation de si-

gnature (oui/non) 

1   

 25  

 Indicateur   

Technicité, expertise, expérience, 

qualifications 

Connaissance requise 

niveau attendu sur le poste (ex : un DGS 

étant généraliste, une simple maîtrise est at-

tendue, car il s'appuie sur des experts pour 

les sujets pointus) 

4   

Technicité / niveau de difficulté niveau de technicité du poste 

5   

champ d'application 

si le poste correspond à un métier existant 

dans le répertoire CNFPT, alors "monomé-

tier". Si le poste est un assemblage de plu-

sieurs métiers, alors "plurimétiers" 

4   

diplôme 

niveau de diplôme attendu sur le poste, et 

non pas niveau de diplôme détenu par l'agent 

occupant le poste 

5   

certification 

le poste nécessite t'il une certification? (ex : 

permis CACES, habilitation électrique, habi-

litation HACCP, certification qualité….) 

1   

autonomie 
degré d'autonomie accordé au poste (et non 

pas en fonction de l'agent occupant le poste) 
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5   

Influence/motivation d'autrui 
niveau d'influence du poste sur les autres 

agents de la structure 

3   

  Rareté de l’expertise 

il s'agit ici de la valorisation des métiers 

pour lesquels peu de candidats existent sur le 

marché de l'emploi 

  1   

 28  

 Indicateur   

Sujétions particulières ou degré 

d’exposition du poste au regard de 

son environnement professionnel 

 

 

(issues de la fiche de poste et du do-

cument unique) 

Relations externes / internes (ty-

pologie des interlocuteurs) 

c'est la variété des interlocuteurs qui fait va-

rier le nombre de points 

5   

contact avec publics difficiles  

3   

impact sur l'image de la collecti-

vité 

impact du poste sur l'image de la collectivité 

(ex : un poste en contact direct avec le public 

a potentiellement un impact immédiat car vi-

sible) 

3   

risque d'agression physique  

5   

risque d'agression verbale  

3   

Exposition aux risques de conta-

gion(s) 
 

5   

risque de blessure  

10   

itinérance/déplacements 
uniquement hors de la résidence administra-

tive 

5   

variabilité des horaires  

7   

contraintes météorologiques  

3   

travail posté 

valorisation des fonctions imposant une pré-

sence physique au poste de travail sans pou-

voir vaquer librement (ex : agent d'accueil) 

2   

liberté pose congés 

il s'agit d'analyser l'encadrement de la pose 

des congés en fonction des contraintes du 

poste (ex : gestionnaire paie, ATSEM, poli-

cier municipal lors de manifestations muni-

cipales) 

2   

obligation d'assister aux ins-

tances 

instances diverses : Conseils munici-

paux/d'administration, bureaux, CAP, CT, 

CHSCT, Conseils d'école….) 

2   

engagement de la responsabilité 

financière 

capacité du poste à engager, seul, la respon-

sabilité de la collectivité 

3   
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engagement de la responsabilité 

juridique 

capacité du poste à engager, seul, la respon-

sabilité d 

  3   

  zone d'affectation 
éloignement géographique, zone urbaine 

sensible, difficultés d'accès 

  3   

  Actualisation des connaissances 

niveau de nécessité de maintenir les connais-

sances à jour (ex : pour un juriste marchés 

publics, indispensable vu les évolutions ré-

gulières de la réglementation) 

  3   

 59  

 Indicateur   

Valorisation contextuelle 
ce critère complémentaire permet de 

valoriser des évènements ou carac-

téristiques ponctuelles, contex-

tuelles, qui ne sont pas par nature 

attachées au poste, mais peuvent 

évoluer d'un exercice sur l'autre 

Gestion de projets 
contribution à la gestion de projets sur un 

exercice 

3   

Tutorat 

valorisation des fonctions qui, sur une pé-

riode considérée, sont chargées de former 

des stagiaires, des contrats aidés…. À ne pas 

confondre avec la NBI de maître d'apprentis-

sage 

1   

Référent formateur 

sera identifié ici l'agent qui, sans nécessaire-

ment être le responsable hiérarchique, est ce-

lui qui est chargé de former les nouveaux 

collaborateurs du service 

1   

 5  

maxi 117  

 Indicateur   

Prise en compte de l'expérience 

professionnelle (cette partie permet 

de prendre en compte les éléments 

propres à l'agent titulaire de la 

fonction, pour envisager l'attribu-

tion du montant individuel indem-

nitaire) 

Expérience dans le domaine 

d'activité 

nombre d'années d'expérience sur le poste ou 

dans un poste similaire (niveau, domaine) 

4   

Expérience dans d'autres do-

maines 

toutes autres expériences professionnelles, 

salariées ou non, qui peuvent apporter un in-

térêt 

3   

Connaissance de l'environne-

ment de travail 

Environnement direct du poste (interlocu-

teurs, partenaires, circuits de décisions) ou 

plus largement l'environnement territorial 

5   

Capacité à exploiter les acquis 

de l'expérience 

mobilisation réelle des savoirs et savoir-faire 

acquis au cours de l'expérience antérieure  

5   

 17  

 

Annexe 2 : Modèle de grille des sous-indicateurs d’appréciation de l’engagement pro-

fessionnel et de la manière de servir 
 

Modèle – liste non exhaustive – qui permettrait de définir le montant du CIA 
 

A. Résultats professionnels obtenus par l’agent et réalisation des objectifs 
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 Ponctualité 

 Suivi des activités : respect des échéances, gestion des priorités, gestion du temps, utilisation des moyens 

mis à disposition du service et de l’agent, planification des activités, anticipation 

 Esprit d’initiative 

 Réalisation des objectifs 

 …. (à compléter selon les critères de la collectivité) 

 

B. Compétences professionnelles et techniques, 

 Respect des directives, procédures, règlements intérieurs 

 Capacité à prendre en compte les besoins du service public et les évolutions du métier et du service 

 Capacité à mettre en œuvre les spécificités du métier 

 Qualité du travail 

 Capacité à acquérir, développer et transmettre ses connaissances et compétences.  

 …. (à compléter selon les critères de la collectivité) 
 

C. Qualités relationnelles, 

 Niveau relationnel (esprit d’équipe, respect de la hiérarchie, remontées d’alerte, sens du service public) 

 Capacité à travailler en équipe 

 Respect de l’organisation collective du travail 

 …. (à compléter selon les critères de la collectivité) 
 

D. Capacité d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur 

 Potentiel d’encadrement 

 Capacités d’expertise 

 Potentiel à exercer des fonctions d’un niveau supérieur 

 …. (à compléter selon les critères de la collectivité) 
 

 

Résultats professionnels obtenus par l’agent et réalisation des objectifs 

Ponctualité Points …/…. 

Suivi des activités Points …/…. 

Esprit d’initiative Points …/…. 

Réalisation des objectifs Points …/…. 

Compétences professionnelles et techniques 

Respect des directives, procédures, règlements intérieurs Points …/…. 

Capacité à prendre en compte les besoins du service public et les 

évolutions du métier et du service 

Points …/…. 

Capacité à mettre en œuvre les spécificités des métiers Points …/…. 

Qualité du travail Points …/…. 

Capacité à acquérir, développer et transmettre ses connaissances  Points …/…. 

Qualités relationnelles 

Niveau relationnel Points …/…. 

Capacité à travailler en équipe Points …/…. 

Respect de l’organisation collective du travail Points …/…. 

Capacité d’encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un ni-

veau supérieur 

Potentiel d’encadrement Points …/…. 

Capacités d’expertise Points …/…. 

Potentiel à exercer des fonctions d’un niveau supérieur Points …/…. 

 

 

Exemple de barème Attribution de points Part de la prime 

Comportement insuffisant / Compé-

tences à acquérir 
0 point 0 à 15 points : 10 % 

Comportement à améliorer / Com-

pétences à développer 
1 point 16 à 26 points : 50 % 

Comportement suffisant / Compé-

tences maîtrisées 
2 points 27 à 36 points : 80 % 
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Comportement très satisfaisant / Ex-

pertise de la compétence 
3 points 37 à 42 points : 100 % 

 

 

 

 

2017-12-14 Adhésion au Comité Départemental d’Action Sociale 2018 

Le Maire informe le Conseil Municipal de la création en date du 25 février 1992 d’un COMITE  

DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE de la Fonction publique territoriale placé auprès du Centre de 

Gestion. 

Il demande à l’assemblée de bien vouloir se prononcer sur l’adhésion de la Ville au CDAS, et d’inscrire au 

Budget le montant total de la cotisation estimé à 12 8321.31 €. Cette cotisation vient remplacer l’adhésion au 

CNAS de 210 € par agent en moyenne soit une cotisation de 9065.26 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Décide l’adhésion au Comité Départemental d’Action Social, 

 Autorise M. le Maire à effectuer les démarches nécessaires et signer tous documents concernant cette 

adhésion et à inscrire au Budget les crédits nécessaires au règlement de la cotisation. 

 

2017-12-15 Règlement intérieur 

Suite à l’avis favorable du Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion de la Dordogne, Monsieur le 

Maire donne lecture du Règlement de services de la ville (pièce-jointe) et il demande au Conseil Municipal de 

bien vouloir se prononcer sur ce règlement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Approuve le Règlement Intérieur ci-joint tel que présenté. 

 

2017-12-16 Mise en place du Compte Epargne Temps 

 

Suite à l’avis favorable du Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion de la Dordogne, Monsieur le 

Maire donne lecture du Règlement fixant le Compte épargne temps de la Ville (pièce-jointe). Il demande au 

Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce règlement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Adopte le règlement fixant le Compte Epargne Temps ci-joint. 

 

2017-12-17 Journée de solidarité 

Le Maire rappelle au Conseil que conformément à l’article 6 de la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 

modifiée, une journée de solidarité est instituée en vue d’assurer le financement des actions en faveur de 

l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. 

 

Elle prend la forme d’une journée supplémentaire de travail non rémunérée pour les agents et d’une 

contribution de 0,3 % versée par l’employeur à la Caisse de solidarité pour l’autonomie. 

 

Dans la FPT, cette journée est fixée par délibération, après avis du comité technique paritaire. 

 

L'assemblée est amenée à se prononcer sur les nouvelles modalités d'application de ce dispositif au 

niveau de la collectivité. 



 

C o m p t e - R e n d u  d e  l a  s é a n c e  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l  d u  

1 4 / 1 2 / 1 7 - P a g e  19 | 22 

 

 

La journée de solidarité peut être accomplie selon la modalité suivante :  

 

- 30 minutes de travail supplémentaires sur 14 jours au choix, sur déclaration annuelle de l’agent et 

en fonction des nécessités de service 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur cette proposition. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

 Approuve les modalités d’application de la journée de solidarité telles que présentées. 
 

 

ENVIRONNEMENT 

 

2017-12-18 Validation de l’étude FREDON  

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport de l’étude FREDON. 

Cette étude, validée par l’agence de l’eau a pour objectif principal de définir de nouvelles pratiques d’entretien 

relatives à la suppression des phytosanitaires au 1er janvier 2018. 

Suite à la réunion publique du 28 novembre 2017 concernant la présentation de cette étude, il est demandé au 

Conseil Municipal de l’approuver. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Approuve l’étude FREDON telle que présentée. 

 

2017-12-19 Adhésion au service énergie SDE 24 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la proposition d’adhésion au Service 

Energies du SDE 24. La création de ce service fait suite à l’augmentation des coûts énergétiques des communes 

et aux nombreuses préoccupations environnementales. Il est destiné à accompagner les communes dans des 

démarches de maîtrise des consommations énergétiques et de réduction des gaz à effet de serre. 

L’adhésion au service Energies du SDE 24 permettra de connaître la situation énergétique de 

l’ensemble de notre patrimoine communal (éclairage public, bâtiments communaux). Les consommations de 

tous les équipements de la collectivité toutes énergies confondues seront recensées afin de les comparer avec 

des consommations de référence. Ainsi, les installations où des actions prioritaires sont à mettre en œuvre 

seront ciblées et différentes études énergétiques permettant de réels gisements d’économies d’énergie 

préconisées. 

Conformément à la convention de partenariat établie entre le SDE 24 et la Communauté de Communes 

Périgord-Limousin, l’adhésion annuelle de notre commune au Service Energies est prise en charge par cette 

dernière. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette adhésion. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 Donne un avis favorable pour adhérer au Service Energies du SDE 24 et ; 
 Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces à venir concernant ce dossier. 
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2017-12-20 Biens sans Maître, Aménagement Foncier Agricole et Forestier de VAUNAC 

Et suite à la recherche des propriétaires réels menée par M. Patrick MAURY, Géomètre-Expert en charge de 

l’opération d’aménagement foncier intercommunal sur les communes de Vaunac, Eyzerac, Saint Pierre de Côle 

et Thiviers, 

Le Maire propose au conseil municipal de déclarer sans maître la liste des immeubles suivants : 

- Section AY n°13 lieudit « Les Trois CAILLOUX » d’une superficie de 56a09ca, dernier propriétaire 

présumé, Monsieur Aubin HIVERT, né à THIVIERS (24800), époux de  BRUN, dernier domicile 

connu, 5 rue des Prés 24000 PERIGUEUX 

- Section AY n°29 lieudit « Les Trois CAILLOUX » d’une superficie de 33a30ca, dernier propriétaire 

présumé, Monsieur Maurice PETITIMBERT, né à THIVIERS (24800), dernier domicile connu, 7 

avenue Franconi 24750 TRELISSAC 

- Section AY n°31 lieudit « Les Trois CAILLOUX » d’une superficie de 14a80ca, dernier propriétaire 

présumé, Monsieur René PUYDOYEUX, né à THIVIERS (24800), dernier domicile connu, 24800 

SAINT ROMAIN ET SAINT CLEMENT 

- Section AY n°40 lieudit « Les Trois CAILLOUX » d’une superficie de 19a36ca, dernier propriétaire 

présumé, Monsieur joseph GAY, né à THIVIERS (24800), dernier domicile connu, 16 rue de la Tour 

24800 THIVIERS 

- Section AY n°72 lieudit « LES BOIS DE CHANTEGROS » d’une superficie de 26a43ca, dernier 

propriétaire présumé, Madame Golyne BAUPUY, né à THIVIERS (24800), dernier domicile connu, 

4650 CHANCELADE  

-  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

 Déclare ces immeubles sans maître 
 Autorise M. le Maire à procéder à une publication de l’arrêté et un affichage de cet arrêté, selon 

les modalités de l’article L.2131-l du code général des collectivités territoriales; à notifier l’arrêté 

au dernier domicile connu du ou des propriétaires; à notifier l’arrêté au préfet et -  déposer la 

présente délibération à la Préfecture de la DORDOGNE. 
 

2017-12-21 Convention SPA / SOS chats libres 2018 

Dans le cadre d’un partenariat avec la SPA et l’association SOS chats libres, il est proposé à la Ville de 

THIVIERS de signer un protocole d’accord afin de lutter contre la prolifération des chats errants. Cette 

convention acte les droits et devoirs de chaque signataire.  

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur cette convention. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 Adopte la convention telle que présentée. 

 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ET EXTRA SCOLAIRES 

 

2017-12-22 Subvention séjours scolaires – Voyage Ecole Primaire Février 2018 

L’école primaire de THIVIERS souhaite organiser un séjour en février 2018 ; elle sollicite une participation 

de la Ville à hauteur de 1 200 €. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette demande de 

subvention. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 11 POUR et 10 ABSTENSIONS, 

 Accepte la demande de subvention de l’école Primaire d’un montant de 1200€ pour l’organisation 

d’un séjour en février 2018. 

 Alloue la subvention de 1200€ à la coopérative scolaire de l’école primaire, 

 Dit que les crédits nécessaires seront portés au Budget. 

 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

2017-12-23 Subventions à l’association des Marchés de France : 

L’association des Marchés de France sollicite une subvention à hauteur de 100 € pour l’organisation des 

97èmes assises des Marchés de France qui se tiendront les 26, 27 et 28 Février 2018. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur cette demande de 

subvention. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 Accepte la demande de subvention de l’association des Marchés de France, 

 Alloue la subvention de 100€ à l’association des Marchés de France, 

 Dit que les crédits nécessaires seront portés au Budget. 

 

2017-12-24 Subvention complémentaire à la Thibérienne de football : 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’association « La Thibérienne Football » sollicite une 

subvention complémentaire de 1 300 € et demande au conseil de bien vouloir se prononcer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 19 POUR, 2 ABSTENTIONS, 

 Accepte la demande de subvention complémentaire de l’association « La Thibérienne Football », 

 Alloue la subvention complémentaire de 1300€ à l’association «  La Thibérienne Football » 

 Dit que les crédits nécessaires seront portés au Budget. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Pascal MAZEAUD présente au Conseil Municipal le questionnaire récapitulatif concernant les 

priorités communautaires. Il propose d’en débattre en séance afin d’établir une position commune issue du 

débat du Conseil Municipal. 
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Signatures:  

 

Nom et Prénom Signature 

COUTURIER Pierre-Yves  

MAZEAUD Pascal  

DEQUANT Céline  

JUGE Jacques  

LEHAIR Carole  

VIRVALEIX Vincent  

BAUDESSON Céline  

AMOUROUX Patrice  

BONNET Henri  

BRUNESSEAUX Nicole  

COURNIL Sylvie  

DOBBELS Michel  

BOST Benoît  

FAVARD Marie  

GRANERI Nathalie  

HYVOZ Isabelle  

MOUTON Benoît  

PETITJEAN Hélène  

REBIERE Michel  

ROBERTS Nicola  

VILLEPONTOUX Michel  
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STATUTS 
 Communauté de communes Périgord-Limousin 

 
 
Article 1er : Composition  

En application des articles L.5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il est formé une Communauté de communes composée des communes de 
JUMILHAC LE GRAND, LA COQUILLE, ST JORY DE CHALAIS, CHALAIS, ST PAUL LA ROCHE, ST 
PIERRE DE FRUGIE, ST PRIEST LES FOUGERES, MIALLET, FIRBEIX, CORGNAC SUR L’ISLE, 
EYZERAC, LEMPZOURS, NANTHEUIL, NANTHIAT, NEGRONDES, ST FRONT D'ALEMPS, ST JEAN 
DE CÔLE, ST MARTIN DE FRESSENGEAS, ST PIERRE DE CÔLE, ST ROMAIN ET ST CLEMENT, 
THIVIERS, et VAUNAC. 
 

Article 2 : Dénomination  
La communauté de communes ainsi constituée, est composée des 22 communes figurant à 
l’article 1er.  
Elle est dénommée : « Communauté de communes Périgord-Limousin». 
 

Article 3 : Siège  
Le siège social de la Communauté de communes Périgord-Limousin, est fixé à compter du 
01/01/2017, rue Baptiste Marcet à THIVIERS. 
 

Article 4 : Durée  
La Communauté de communes Périgord-Limousin est constituée pour une durée illimitée.  
 

Article 5 : Composition du bureau 
Le bureau est composé du Président, des Vice-Présidents, et éventuellement, d’un ou de 
plusieurs autres membres.  
Le nombre de Vice-Présidents sera librement déterminé par l’organe délibérant, sans que ce 
nombre puisse excéder 20% de l’effectif communautaire, conformément aux dispositions de 
l’article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

Article 6 : Fonctionnement du conseil communautaire et du bureau  
Les règles de convocation du conseil communautaire et les règles de validité des 
délibérations sont celles applicables aux conseils municipaux.  
Le bureau peut recevoir toute délégation du conseil communautaire à l’exception des 
matières visées à l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales.  
 

- Vote du budget, institution et fixation des taux ou tarifs des taxes et 
redevances 

- Approbation du compte administratif 
- Dispositions à caractère budgétaire prises par l’EPCI à la suite d’une mise 

en demeure intervenue en application de l’article L 1612.15 
- Décisions relatives aux modifications des conditions initiales de 

composition de fonctionnement et de durée de la communauté de 
communes.  
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- Adhésion de la communauté de communes à un établissement public 
- Délégation de gestion d’un service public 
- Dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire 
communautaire et de la politique de la ville,  

 
Le Conseil communautaire constitue des commissions sur les sujets qu’il définit. Lors de 
chaque réunion obligatoire, le Président, le bureau et les rapporteurs de commission 
rendent compte au conseil communautaire de leurs travaux. Le Président exécute les 
décisions du conseil communautaire et représente la communauté de communes en 
justice. Un règlement intérieur précisera les règles de fonctionnement du conseil 
communautaire ainsi que du bureau.  
 

Article 7 : Compétences 
La Communauté de communes Périgord-Limousin exerce en lieu et place de ses 
Communes membres, les compétences suivantes, conformément aux dispositions de 
l’article L.5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
 
7.1– Compétences obligatoires 
 

7.1.1 – Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire ; Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan 
local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale 

 
7.1.2 – Actions de développement économique dans les conditions prévues à 
l’article L 4251-17 ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales 
d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d’offices de 
tourisme 
 
7.1.3 – Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
 
7.1.4 – Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
 
7.1.5 – Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
 

 
7.2 – Compétences optionnelles 

 
7.2.1 – Création et gestion de Maisons des services au public 
 
7.2.2 – Création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire  
Prestations de service pour les voies d’intérêt non communautaire 
 
7.2.3 – Politique du Logement et du cadre de vie 

o Logement 
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 Réhabilitation de logements d’intérêt communautaire dans le cadre 
des logements sociaux conventionnés (annexe jointe). 

 Mise en œuvre d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat. 
(OPAH) et de programmes d’intérêt général. 

 
7.2.4 – Action sociale d’intérêt communautaire 

o Politique de prévention et de promotion de la santé sur le territoire au travers 
du contrat local de santé 

o Création et gestion de maisons de santé pluridisciplinaires (annexe jointe) 
o Centre Intercommunal d’action sociale 

 Mise en place et gestion d’un CIAS favorisant notamment le maintien à 
domicile des personnes âgées et handicapées 

 Instruction, suivi et prise en charge des dossiers d’aide sociale 
 Portage de repas à domicile 

o Politique Enfance/Jeunesse 
 Mise en œuvre d’une politique en direction de l’enfance et de la 

jeunesse : Accueils périscolaires – Temps d’Activités Périscolaires – 
Accueils collectifs de mineurs – Lieu d’accueil Parents enfants – Relais 
d’Assistante maternelle et micro-crèche.  

 
7.2.5 – Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et 
sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de l’enseignement 
préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire 

o Aménagement, construction, et gestion d’équipements culturels et 
sportifs  d’intérêt communautaire  

o Mise en réseau des points de lecture publique 
o Coordination, soutien financier et logistique à des actions ou événements 

culturels du territoire d’intérêt communautaire  
 
 

7.3 – Compétences facultatives 
 
7.3.1 – Aménagement  numérique 

o Mise en œuvre de la compétence relative aux réseaux locaux de 
communication électronique au sens de l’article L 1425-1 du code général 
des collectivités territoriales 

 
7.3.2 – Création et gestion d’un crématorium 
 
7.3.3 – Environnement 
Assainissement : 

o Contrôle, conseil, diagnostic et entretien en matière d’assainissement non 
collectif   

o Opérations de restauration, d’aménagement, d’entretien et de mise en 
valeur des rivières et de leurs abords 

 

7.3.4 – Programmation et animation des PDIPR  
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Article 8 : Ressources 

Les ressources de la communauté de communes sont constituées par :  
- Le produit de la fiscalité propre 
- La dotation globale de fonctionnement et tout autre concours financier (dotations et 

subventions) de l’Etat. 
- Les subventions de l’Europe, de la Région, le Département et les communes 
- Le fonds de compensation de la TVA 
- Le revenu de ses biens meubles et immeubles 
- Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés 
- Le produit des emprunts 
- Le produit des dons et legs 
- Les sommes perçues des administrations publiques, associations, particuliers 

correspondant aux prestations fournies. 
 

Article 9 : Comptable Public 
Les fonctions de comptable sont assurées par le comptable de THIVIERS. 

 
Article 10 : Réunions 

Le conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre. Conformément à la 
législation en vigueur, le Président peut convoquer le conseil chaque fois qu’il le juge 
nécessaire ou à la demande du tiers, au moins, de ses membres.  

 
Article 11 : Adhésion à un syndicat 

Le conseil communautaire peut décider d’adhérer à un syndicat à la majorité simple de ses 
membres. 

 
Article 12 : Modifications 

Toute modification des présents statuts ne peut être acceptée que par délibérations 
concordantes du conseil communautaire et de la majorité qualifiée des Communes 
membres conformément aux dispositions des articles L.5211-17 à L.5211-20 du code général 
des collectivités territoriales. 

 
 
Article 13 : Dissolution 

En cas de dissolution de la communauté de communes, la clé de répartition de l’actif et du 
passif est entérinée par arrêté préfectoral (articles L.5214-28 et L.5214-29 du code général 
des collectivités territoriales.  
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    Règ lement  :   

Panneaux  é lectroniques  

d’ informat ions  
 

1 -  P r é s e n t a t i o n  d u  d i s p o s i t i f  

L e s  c o m m u n e s  d e  C o r g n a c  s u r  l ’ I s l e ,  S a i n t - J o r y  d e  C h a l a i s  e t  

T h i v i e r s  a i n s i  q u e  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n ,   

s e  s o n t  a s s o c i é e s  a u t o u r  d ’ u n  p r o j e t  v i s a n t  l a  m i s e  e n  p l a c e  d e  

p a n n e a u x  é l e c t r o n i q u e s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r  l e u r  t e r r i t o i r e .  

4  p a n n e a u x  é l e c t r o n i q u e s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s o n t  i m p l a n t é s  s u r  c e s  3  

c o m m u n e s  ( v o i r  3  :  l o c a l i s a t i o n  e t  t y p e  d e  p a n n e a u x ) .  

C e s  p a n n e a u x  p e r m e t t e n t  a u x  o r g a n i s m e s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  

l o c a u x ,  a s s o c i a t i o n s ,  c o m m u n e s  a i n s i  q u ’ à  l a  c o m m u n a u t é  d e  

c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n  d e  d i f f u s e r  d e s  i n f o r m a t i o n s  m e t t a n t  

e n  é v i d e n c e  l e u r s  a c t i v i t é s ,  a c t i o n s ,  é v è n e m e n t s  e t c .  ( v o i r  4  :  

n a t u r e  d e s  m e s s a g e s  e t  i d e n t i f i c a t i o n  d e s  a n n o n c e u r s ) .  

U n  m ê m e  m e s s a g e  p o u r r a  ê t r e  d i f f u s é  s i m u l t a n é m e n t  s u r  u n  o u  

p l u s i e u r s  p a n n e a u ( x ) .   

C é l i n e  F a r g e o t ,  c h a r g é e  d e  c o m m u n i c a t i o n  p o u r  l a  c o m m u n a u t é  d e  

c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n ,  c e n t r a l i s e  l e s  d e m a n d e s  d e  d i f f u s i o n  

d e  m e s s a g e s  s u r  c e s  p a n n e a u x ,  l e s  v a l i d e  p u i s  l e s  m e t  e n  f o r m e  

a f i n  d e  l e s  d i f f u s e r .    

S o n  b u r e a u  e s t  b a s é  à  l a  m a i s o n  d e s  s e r v i c e s ,  r u e  H e n r i  S a u m a n d e ,  

2 4 8 0 0  T H I V I E R S .  E m a i l  :  c e l i n e . f a r g e o t @ p e r i g o r d - l i m o u s i n . f r .  N °  

d e  t é l é p h o n e  :  0 5 . 5 3 . 6 2 . 2 8 . 2 2  o u  0 6 . 0 7 . 2 2 . 0 7 . 8 4 .   

 

1 -  O b j e c t i f s  e t  e n j e u x  

A  t r a v e r s  l a  m i s e  e n  p l a c e  d e  c e s  4  p a n n e a u x  é l e c t r o n i q u e s  

d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  

L i m o u s i n ,  l e s  o b j e c t i f s  p r i o r i t a i r e s  s o n t  d e  :  

-  R e n f o r c e r  l a  c o m m u n i c a t i o n  d e s  a s s o c i a t i o n s ,  o r g a n i s m e s  e t  

é t a b l i s s e m e n t s  l o c a u x ,  c o m m u n e s  e t  d e  l a  c o m m u n a u t é  d e  

c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n  à  d e s t i n a t i o n  d e s  h a b i t a n t s  e t  

t o u r i s t e s  
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-  P e r m e t t r e  à  c e s  s t r u c t u r e s  d e  c o m m u n i q u e r  d e  f a ç o n  m o d e r n e  

e t  d y n a m i q u e  

 

-  P e r m e t t r e  a u x  h a b i t a n t s  d ’ ê t r e  i n f o r m é s  d e  l ’ a c t u a l i t é  d e  c e s  

s t r u c t u r e s  

 

2 -  L o c a l i s a t i o n  e t  t y p e  d e  p a n n e a u x  

4  p a n n e a u x  s o n t  r é p a r t i s  c o m m e  s u i t  :  

-  1  p a n n e a u  m o n o c h r o m e  i n s t a l l é  s u r  l e  m u r  d e  l a  m a i r i e  d e  

C o r g n a c  s u r  l ’ I s l e  

 

-  1  p a n n e a u  m o n o c h r o m e  i n s t a l l é  s u r  l e  m u r  d e  l a  s a l l e  d e s  f ê t e s  

d e  S a i n t - J o r y - d e - C h a l a i s  

 

-  1  p a n n e a u  m o n o c h r o m e  i n s t a l l é  s u r  l e  m u r  d e  l ’ o f f i c e  d e  

t o u r i s m e ,  p l a c e  F o c h  à  T h i v i e r s  

 

-  1  p a n n e a u  c o u l e u r  i n s t a l l é  s u r  m â t  p l a c e  d e  l a  L i b é r a t i o n  à  

T h i v i e r s ,  f a c e  a u  s u p e r m a r c h é  L E A D E R  P R I C E  

 

 

3 -  N a t u r e  d e s  m e s s a g e s  e t  i d e n t i f i c a t i o n  d e s  a n n o n c e u r s  

 

3 . 1  A n n o n c e u r s  p o t e n t i e l s   

L e s  a n n o n c e u r s  p o s s i b l e s  s o n t  :   

-  l e s  a s s o c i a t i o n s   

-  l e s  o r g a n i s m e s  e t  é t a b l i s s e m e n t s  p u b l i c s  o u  p a r a p u b l i c s  

-  l e s  c o m m u n e s  

-  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n  

-  l e s  e n t r e p r i s e s  p o u r  l e u r s  o f f r e s  d ’ e m p l o i  

 

3 . 2  T y p e  d e  m e s s a g e s  s u s c e p t i b l e s  d ’ ê t r e  d i f f u s é s  

-  A c t u a l i t é s ,  a c t i o n s ,  i n i t i a t i v e s  e t  é v è n e m e n t s  d ’ a s s o c i a t i o n s   

-  A c t u a l i t é s ,  a c t i o n s ,  i n i t i a t i v e s  e t  é v è n e m e n t s  d ’ o r g a n i s m e s  e t  

é t a b l i s s e m e n t s  p u b l i c s  o u  p a r a p u b l i c s    

-  A c t u a l i t é s ,  a c t i o n s ,  i n i t i a t i v e s  e t  é v è n e m e n t s  d e s  c o m m u n e s ,  d e  

l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n  e t  d e  l a  p r é f e c t u r e  

d e  l a  D o r d o g n e  

-  O f f r e s  d ’ e m p l o i s  d ’ e m p l o y e u r s  l o c a u x  
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3 . 3  M e s s a g e s  e x c l u s  d e  c e  d i s p o s i t i f  

-  L e s  m e s s a g e s  d ’ o r d r e  p r i v é  

-  L e s  m e s s a g e s  d e  n a t u r e  c o m m e r c i a l e  o u  p u b l i c i t a i r e  

-  L e s  m e s s a g e s  à  c a r a c t è r e  p o l i t i q u e  o u  s y n d i c a l i s t e  

-  L e s  m e s s a g e s  d ’ o r d r e  r e l i g i e u x  

-  T o u t e  f o r m e  d ’ e x p r e s s i o n  i n c o m p a t i b l e  a v e c  l e s  v a l e u r s  d e  l a  

R é p u b l i q u e  F r a n ç a i s e ,  c o n t r a i r e s  a u x  b o n n e s  m œ u r s  e t  

s u s c e p t i b l e s  d e  p o r t e r  u n  t r o u b l e  à  l ’ o r d r e  p u b l i c  

 

4 -  L a  p r o c é d u r e  d e  t r a n s m i s s i o n  e t  d e  d i f f u s i o n  d ’ u n  

m e s s a g e   

 

4 . 1  L a  d e m a n d e  d e  d i f f u s i o n  d ’ u n  m e s s a g e   

T o u t  a n n o n c e u r  q u i  s o u h a i t e  d i f f u s e r  u n  m e s s a g e  s u r  u n  o u  

p l u s i e u r s  p a n n e a u x  d ’ i n f o r m a t i o n s  é l e c t r o n i q u e s  d e v r a  r e m p l i r  l e  

f o r m u l a i r e  a c c e s s i b l e  s u r  l e  s i t e  I n t e r n e t  :  w w w . p a y s -

t h i b e r i e n . f r ,  r u b r i q u e  «  p a n n e a u x  l u m i n e u x  » .  

L ’ a n n o n c e u r  d e v r a  c o m p l é t e r  l e  f o r m u l a i r e  a u  m o i n s  1 5  j o u r s  

a v a n t  l a  d a t e  s o u h a i t é e  d e  l a  p r e m i è r e  d i f f u s i o n  d u  m e s s a g e .   

L e s  d o n n é e s  d u  f o r m u l a i r e  p a r v i e n d r o n t  d i r e c t e m e n t  p a r  e m a i l  a u  

s e r v i c e  c o m m u n i c a t i o n  d e  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  

L i m o u s i n .   

L e  f o r m u l a i r e  c o m p r e n d  l e s  é l é m e n t s  s u i v a n t s :  

-  L a  r a i s o n  s o c i a l e  d e  l a  s t r u c t u r e  q u i  s o u h a i t e  d i f f u s e r  l e  

m e s s a g e  

-  L e  t y p e  d e  s t r u c t u r e  :  a s s o c i a t i o n ,  o r g a n i s m e  o u  é t a b l i s s e m e n t  

p u b l i c  o u  p a r a p u b l i c ,  c o m m u n e ,  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  

P é r i g o r d  L i m o u s i n ,  e n t r e p r i s e  

-  L ’ a d r e s s e  c o m p l è t e  d e  l a  s t r u c t u r e  d e m a n d e u s e  

-  L e  p r é n o m  e t  l e  n o m  d e  l a  p e r s o n n e  q u i  é m e t  l a  d e m a n d e  

-  U n e  a d r e s s e  e m a i l  e t  u n  n u m é r o  d e  t é l é p h o n e  v a l i d e s  d u  

d e m a n d e u r  

-  L e  c o n t e n u  d u  m e s s a g e  c o m p r e n a n t  t e x t e  e t  i m a g e  

-  L a  d u r é e  d e  d i f f u s i o n  d u  m e s s a g e  s o u h a i t é e  ( 1  s e m a i n e ,  2  

s e m a i n e s ,  3  s e m a i n e s  o u  1  m o i s )  

-  L a  p é r i o d e  d e  d i f f u s i o n  d u  m e s s a g e  s o u h a i t é e  ( d a t e  d e  d é b u t  e t  

d a t e  d e  f i n )  

-  L e  o u  l e s  p a n n e a u ( x )  s u r  l e q u e l  ( l e s q u e l s )  l e  m e s s a g e  s e r a  

d i f f u s é  :  C o r g n a c  /  S a i n t - J o r y - d e - C l a i s  /  T h i v i e r s   

http://www.pays-thiberien.fr/
http://www.pays-thiberien.fr/
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4 . 2  L e  m e s s a g e  

L e  m e s s a g e  à  d i f f u s e r  d e v r a  r e s p e c t e r  l e  c a d r e  s u i v a n t  d u  

p a n n e a u  é l e c t r o n i q u e :  1 0  l i g n e s  d e  3 0  c a r a c t è r e s  m a x i m u m  

e s p a c e s  c o m p r i s .  

P o u r  u n e  d i f f u s i o n  e f f i c a c e  d u  m e s s a g e ,  i l  e s t  c o n s e i l l é  d ’ ê t r e  

s y n t h é t i q u e  e n  p r é c i s a n t :  

Q u o i  ?  L ’ o b j e t  d u  m e s s a g e  

Q u a n d  ?  L a  d a t e ,  l ’ h e u r e  e t  l a  d u r é e  d e  l ’ é v è n e m e n t  

O ù  ?  L e  l i e u  

Q u i  ?  L ’ o r g a n i s a t e u r  

+  p o s s i b i l i t é  d ’ i n f o r m a t i o n s  c o m p l é m e n t a i r e s   

 

4 . 3  L e s  d é l a i s  à  r e s p e c t e r  

L e s  d e m a n d e s  d e  d i f f u s i o n  d e  m e s s a g e s  d e v r o n t  p a r v e n i r  a u  

m o i n s  1 5  j o u r s  o u v r a b l e s  a v a n t  l a  d a t e  s o u h a i t é e  p o u r  l a  

p r e m i è r e  d i f f u s i o n  d u  m e s s a g e .  

L a  d a t e  d e  l a  d e m a n d e  d e  d i f f u s i o n  c o r r e s p o n d  a u  j o u r  a u  c o u r s  

d u q u e l  l ’ a n n o n c e u r  s a i s i t  s o n  f o r m u l a i r e  e n  l i g n e  s u r  l e  s i t e  

w w w . p a y s - t h i b e r i e n . f r  

 

5 -  E x a m e n  e t  v a l i d a t i o n  d e s  m e s s a g e s   

5 . 1  E x a m e n  d e s  m e s s a g e s  

T o u t e  d e m a n d e  i n c o m p l è t e  o u  n e  r e s p e c t a n t  p a s  l a  p r o c é d u r e  

d é c r i t e  c i - d e s s u s  n e  s e r a  p a s  p r i s e  e n  c o m p t e .  

 

5 . 2  M o d i f i c a t i o n  é v e n t u e l l e  d e s  m e s s a g e s  

P o u r  d e s  r a i s o n s  d e  l i s i b i l i t é ,  d e  p e r t i n e n c e  e t  d e  c o h é r e n c e ,  

l e  s e r v i c e  c o m m u n i c a t i o n  d e  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  

P é r i g o r d  L i m o u s i n  s e  r é s e r v e  l e  d r o i t  d e  m o d i f i e r  l e s  m e s s a g e s  

q u i  l u i  s o n t  e n v o y é s .  

 

5 . 3  R e f u s  é v e n t u e l  d e  m e s s a g e s  

T o u t  m e s s a g e  d o n t  l ’ o b j e t  e s t  m e n t i o n n é  à  l ’ a r t i c l e  4 . 3  

«  m e s s a g e s  e x c l u s  d e  c e  d i s p o s i t i f  »  n e  s e r a  p a s  d i f f u s é .  
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5 . 4  D u r é e  j o u r n a l i è r e  d e  d i f f u s i o n  d e s  m e s s a g e s  

L e s  m e s s a g e s  s e r o n t  d i f f u s é s  t o u s  l e s  j o u r s ,  d e  6 h  à  2 2 h 0 0 .  

 

 

6 -  T a r i f s  e t  a s p e c t  f i n a n c i e r   

 

6 . 1  G r i l l e  t a r i f a i r e  

L e s  c o m m u n e s  d e  C o r g n a c - s u r - l ’ I s l e ,  S a i n t - J o r y  d e  C h a l a i s  e t  

T h i v i e r s  a i n s i  q u e  l a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u e s  P é r i g o r d  

L i m o u s i n  o n t  é t a b l i  u n e  g r i l l e  q u i  d é f i n i t  l e s  t a r i f s  d e  d i f f u s i o n  

d e s  m e s s a g e s  d e s  a n n o n c e u r s .  

C e t t e  g r i l l e  e s t  l a  s u i v a n t e  :  

 

D i f f u s e u r s  

d e  

m e s s a g e s  

C o m m u n e s  

d e  T h i v i e r s ,  

C o r g n a c  s u r  

l ’ I s l e ,  

S a i n t - J o r y  

d e  C h a l a i s  

e t  

c o m m u n a u t é  

d e  

c o m m u n e s  

P é r i g o r d  

L i m o u s i n  

A s s o c i a t i o n s  

e t  a u t r e s  

o r g a n i s m e s  

é t a b l i s  s u r  

l e s  

c o m m u n e s  d e  

T h i v i e r s ,  

C o r g n a c  e t  

S t - J o r y  d e  

C h a l a i s  

C o m m u n e s  

s a n s  p a n n e a u ,   

a s s o c i a t i o n s  

e t  a u t r e s  

o r g a n i s m e s  

s i t u é s  s u r   l a  

c o m m u n a u t é  

d e  c o m m u n e s  

P é r i g o r d  

L i m o u s i n  e n  

d e h o r s  d e s  

c o m m u n e s  d e  

T h i v i e r s ,  

C o r g n a c  e t  S t -

J o r y  d e  

C h a l a i s  

C o m m u n e s  

s a n s  

p a n n e a u ,  

a s s o c i a t i o n s  

e t  a u t r e s  

o r g a n i s m e s  

s i t u é s  e n  

d e h o r s  d e  l a   

c o m m u n a u t é  

d e  

c o m m u n e s  

P é r i g o r d  

L i m o u s i n    

M e s s a g e  

u n i q u e ,  

d i f f u s i o n  

h e b d o m a d a

i r e  

 G r a t u i t  1 e r  m e s s a g e  

g r a t u i t .  

5 € / m e s s a g e  à  

p a r t i r  d u  

2 è m e  

m e s s a g e .  

 

 

1 5 €  2 0 €  
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6 . 2  F a c t u r a t i o n  e t  r e d i s t r i b u t i o n  d e s  r e c e t t e s   

L a  c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s  P é r i g o r d  L i m o u s i n  t r a n s m e t  a u x  

c o m m u n e s  d e  T h i v i e r s ,  S a i n t - J o r y  d e  C h a l a i s  e t  C o r g n a c  s u r  

l ’ I s l e ,  l e  5  d e  c h a q u e  m o i s ,  u n  é t a t  q u i  r é c a p i t u l e  p o u r  l e  m o i s  

é c o u l é ,  l a  l i s t e  d e s  a n n o n c e u r s  a i n s i  q u e  l e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  

d e  l e u r s  m e s s a g e s  d i f f u s é s .  

L a  c o m m u n e  d e  T h i v i e r s  e s t  d é s i g n é e  c o m m e  c o m m u n e  

p o r t e u s e .   

C e t t e  c o m m u n e  f a c t u r e r a  t o u s  l e s  m o i s  à  l ’ e n s e m b l e  d e s  

a n n o n c e u r s ,  l e s  s o m m e s  d u e s  c o r r e s p o n d a n t  à  l a  d i f f u s i o n  d e  

l e u r s  m e s s a g e s .  

A  c h a q u e  f i n  d ’ a n n é e ,  l a  c o m m u n e  d e  T h i v i e r s  é m e t t r a  u n  

m a n d a t  c o m p t a b l e  à  d e s t i n a t i o n  d e s  c o m m u n e s  d e  C o r g n a c - s u r -

l ’ I s l e  e t  d e  S a i n t - J o r y  d e  C h a l a i s  d o n t  l e  m o n t a n t  c o r r e s p o n d r a  

à  l e u r  p a r t  r e s p e c t i v e  d e  r e c e t t e s  à  p e r c e v o i r .  

 

 

 

M e s s a g e  

u n i q u e ,  

d i f f u s i o n  

s u r  1 5  

j o u r s  

G r a t u i t  1 e r  m e s s a g e  

g r a t u i t  

5 € / m e s s a g e  à  

p a r t i r  d u  

2 è m e  

m e s s a g e .  

2 0 €  3 0 €  

F o r f a i t  d e  

1 0  

m e s s a g e s  

d i f f é r e n t s  

( d i f f u s i o n  

h e b d o m a d a

i r e )  

G r a t u i t  3 0 €  1 2 0 €  1 8 0 €  

F o r f a i t  d e  

1 0  

m e s s a g e s  

d i f f é r e n t s  

( d i f f u s i o n  

s u r  1 5  

j o u r s )  

G r a t u i t  5 0 €  1 5 0  €  2 2 0  €  
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6 . 3  R é p a r t i t i o n  d e s  d e s  r e c e t t e s  

 

L a  r é p a r t i t i o n  d e s  r e c e t t e s  e s t  é t a b l i e  d e  l a  f a ç o n  s u i v a n t e  :  

o  2 5 %  d e s  r e c e t t e s  p e r ç u e s  p a r  l a  c o m m u n e  d e  S a i n t - J o r y  d e  

C h a l a i s  

o  2 5 %  d e s  r e c e t t e s  p e r ç u e s  p a r  l a  c o m m u n e  d e  C o r g n a c  

o  5 0 %  d e s  r e c e t t e s  p e r ç u e s  p a r  l a  c o m m u n e  d e  T h i v i e r s  

 

C e t t e  r é p a r t i t i o n  t i e n t  c o m p t e  d u  n o m b r e  d e  p a n n e a u x  

i n s t a l l é s  s u r  c e s  c o m m u n e s  ( 2  p a n n e a u x  à  T h i v i e r s ,  1  p a n n e a u  

à  S a i n t - J o r y  d e  C h a l a i s  e t  1  p a n n e a u  à  C o r g n a c - s u r - l ’ I s l e )   
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MAIRIE DE THIVIERS 
 

REGLEMENT INTERNE DU COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 
 

Avis favorable du comité technique en date du 29 novembre 2017 

Délibération du conseil municipal en date du 14 décembre 2017 

 

L’OUVERTURE DU CET 

Les agents titulaires et les agents non titulaires à temps complet ou à temps non complet qui 

sont employés de manière continue et qui ont accompli au moins une année de service pourront 

bénéficier de ce CET. L’ouverture est de droit pour les agents et peut être demandée à tout moment 

de l’année.  

Cette demande se fera, à l’initiative de l’agent, par la remise du formulaire  « demande 

d’ouverture » au Maire. Le Maire accuse réception de la demande d’ouverture du CET dans un délai 

de 30 jours suivants le dépôt de la demande, notamment en cas de refus motivé d’ouvrir le CET.  

 

L’ALIMENTATION DU CET 

Le CET est alimenté dans la limite de 60 jours par : 

- Le report de congés annuels, sans que le nombre de jours de congés annuels pris dans 

l’année puisse être inférieur à 20 jours (proratisés pour les agents à temps partiel et à temps 

non complet), ainsi que les jours de fractionnement ; 

- Le report de jours de récupération au titre de l’ARTT ; 

- Les jours de repos compensateurs (récupération des heures complémentaires ou 

supplémentaires). 

 

PROCEDURE D’ALIMENTATION 

La demande d’alimentation du CET pourra se faire par le biais du formulaire de « demande 

d’alimentation ». Elle devra être transmise auprès du service des ressources humaines avant le 

31/12 de chaque année. Cette demande ne sera effectuée qu’une fois par an (l’année civile étant 

l’année de référence). Elle doit indiquer la nature et le nombre de jours que l’agent souhaite verser 

sur son CET. 
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L’UTILISATION DU CET 

Le Maire de THIVIERS autorise l’utilisation du compte épargne temps uniquement sous forme de 

congés. 

Dans certains cas particuliers, et si l’agent n’a pu solder son CET sous forme de congés, 

l’indemnisation forfaitaire pourra être appliquée. 

Le CET peut être utilisé sans limitation de durée. Le service ressources humaines chargé de 

gérer le CET, informera l’agent chaque année de la situation de son CET avant le 30/11 en utilisant 

le formulaire « information annuelle ». Les 20 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous 

forme de congés.  

Au-delà de 20 jours épargnés, l’agent peut utiliser les jours excédentaires parmi les options 

suivantes : 

- Maintien sur le CET 
- Utilisation sous forme de congés par le biais du formulaire « demande d‘utilisation des 

jours épargnés » 
 

La consommation du CET sous forme de congés reste soumise au respect des nécessités de service.  

DELAIS  APPLICABLES POUR  l’UTILISATION DU CET  

L’agent souhaitant utiliser, des jours épargnés dans son CET, sous forme de congés, devra le formuler 

auprès du service ressources humaines en respectant les délais suivants :   

 

Nombre de jours que l’agent 
souhaite utiliser 

Délai pour formuler la demande 
d’utilisation 

Délai de réponse de la 
collectivité 

De 1 à 7 jours 15 jours avant date départ souhaité Une semaine 

De 8 à 15 jours 1 mois avant date départ souhaité Une semaine 

De 16 à 30 jours 3 mois avant date départ souhaité 15 jours 

Utilisation supérieure à 30 jours 6 mois avant date départ souhaité 15 jours 

 

 Situation de l’agent lors de l’utilisation sous forme de congés 

Les congés pris au titre du CET sont assimilés à une période normale d’activité. 

La rémunération versée à l’agent lors de la prise de congés au titre du CET est maintenue dans son 

intégralité (NBI, régime indemnitaire). 

Tous les droits et obligations relatifs à la position d’activité sont maintenus. 

En particulier, l’agent qui utilise son CET demeure soumis à la réglementation générale sur le cumul 

d’emplois et d’activités. 
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La période de congé en cours au titre du CET est suspendue, lorsque l’agent bénéficie de l’un des 

congés suivants :  

- Congé annuel. 

- Congé bonifié 

- Congés pour raisons de santé (maladie, accident de service ou maladie professionnelle) 

- Congé de maternité, de paternité ou d’adoption 

- Congé de formation professionnelle 

- Congé de formation syndicale. 

- Congé de solidarité familiale (congé parental) 

 

CHANGEMENT D’EMPLOYEUR, DE POSITION ADMINISTRATIVE OU CESSATION DE FONCTIONS 

 Mutation 

Le CET est  transféré de droit dans la nouvelle collectivité en cas de mutation. 

 

 Détachement  

Détachement auprès d’une collectivité territoriale : le CET est transféré de droit vers la collectivité 

d’accueil. En cas de réintégration après détachement, le CET est également transféré de droit vers la 

collectivité d’origine. 

Détachement en dehors de la fonction publique territoriale : l’alimentation et l’utilisation du CET sont 

suspendues, sauf accord entre la collectivité d’origine et l’administration d’accueil.  

 

 Mise à disposition 

Mise à disposition auprès d’une organisation syndicale : le CET est transféré de droit. La gestion du 

compte reste assurée par la collectivité d’origine. 

Mise à disposition hors droit syndical : l’agent conserve les droits acquis au titre du CET dans la 

collectivité d’origine mais l’alimentation et l’utilisation du compte sont en principe suspendus pendant 

la durée de la mise à disposition, sauf accord entre la collectivité d’origine et la collectivité d’accueil. 

 Disponibilité 

L’alimentation et l’utilisation du CET sont suspendues jusqu’à la date de réintégration.  

En cas de non réintégration, et si le solde du CET n’a pu être utilisé sous forme de jours de congés, 

l’indemnisation forfaitaire sera appliquée en fonction des montants en vigueur. 
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 Retraite « normale » 

Le CET doit être soldé avant le départ de l’agent. La date de mise à la retraite sera donc fixée en 

conséquence. 

 Retraite ou licenciement pour invalidité 

Si le solde du CET n’a pu être utilisé sous forme de jours de congés, l’indemnisation forfaitaire sera 

appliquée en fonction des montants en vigueur. 

 Démission / licenciement 

Le CET doit être soldé avant le départ de l’agent. La date de radiation des cadres sera donc fixée en 

conséquence. 

En cas d’impossibilité de solder le CET avant la date de radiation des cadres, l’indemnisation forfaitaire 

sera appliquée en fonction des montants en vigueur. 

 Fin de contrat pour un non titulaire 

Le CET doit être soldé avant le départ de l’agent. Le contrat de l’agent non titulaire sera 

éventuellement prolongé en conséquence. 

En cas d’impossibilité de solder le CET avant la date de fin de contrat, l’indemnisation forfaitaire sera 

appliquée en fonction des montants en vigueur. 

 Décès 

En cas de décès du titulaire du CET, les jours épargnés sur le compte donnent lieu à une indemnisation 

forfaitaire auprès de ses ayants droit.  

Le nombre de jours accumulés sur le compte épargne temps est multiplié par le montant 

correspondant à la catégorie à laquelle appartenait l’agent au moment de son décès. 

En cas d’indemnisation, cette dernière se fera par le versement d’une indemnité compensatrice 

selon des taux fixés par arrêté ministériel et variables selon la catégorie hiérarchique à laquelle 

appartient l’agent. Le montant brut journalier de l’indemnité s’établit ainsi à ce jour : 

Catégorie Montant brut journalier 

A 125,00 € 

B 80,00 € 

C 65,00 € 

 

 

CLÔTURE DU CET 

Le CET doit être soldé et clôturé à la date de la radiation des cadres pour les fonctionnaires ou 

à la date de la radiation des effectifs pour les agents non titulaires. Lorsque ces dates sont 

prévisibles, le Maire informera l’agent de la situation de son CET, de la date de clôture de son CET 

et de son droit à utiliser les congés accumulés à la date de la clôture dans des délais qui lui 

permettront d’exercer ce droit, à l’aide du formulaire annexé à la présente délibération.  
























